FICHE 
Demande d’aide à la publication


Si vous avez un projet de publication individuelle (ouvrage) ou collective, merci de bien vouloir remplir cette fiche et la renvoyer, accompagnée d’un devis détaillé et du sommaire prévisionnel de l’ouvrage, à la cellule édition (edition.iett@univ-lyon3.fr), en mettant la direction de l’IETT en copie (direction.iett@univ-lyon3.fr), avec comme objet « Aide à la publication ».
[NB : pour la suite de la démarche, une fois l’aide obtenue, voir les instructions page suivante.]

NOM Prénom de l’auteur.e : 	
TITRE : 	
LANGUE(S) : 	
Maison d’Edition : 	
AXE(S)/VECTEUR(S) DE L’IETT DANS LE(S)QUEL(S) S’INSCRIT CETTE MANIFESTATION : 	
	
	
DIMENSION TRANSCULTURELLE : 	
DEMANDE DE FINANCEMENT EXTÉRIEUR ENVISAGÉE : oui non 	
Si oui, précisez de quel type : 	
	
	
BUDGET PRÉVISIONNEL (joindre un devis prévisionnel mentionnant la répartition financière) : 	
DESCRIPTIF DE L’OUVRAGE (1 page A4, incluant un plan détaillé et/ou un sommaire) :	
	
	
	
	
	
	
PUBLIC VISÉ ET RETOMBÉES / PROLONGEMENTS ATTENDUS : 	
	
	
	
	



DEMANDE D’AIDE A LA PUBLICATION - DEMARCHE


Etape 1 : Dépôt de la demande auprès de l’IETT
1. Remplir le formulaire ci-dessus et l’envoyer à la cellule édition (edition.iett@univ-lyon3.fr) avec un résumé/sommaire de l’ouvrage et un devis détaillé précisant le montant exact de la subvention demandée.
2. La cellule édition gère la demande ; en cas de validation, elle transfère le dossier à la cellule budget.
3. La cellule budget gère la demande ; en cas de validation, elle en informe la cellule édition, qui informe à son tour la personne ayant émis la demande.

Etape 2 A : Mise en place et signature de la convention d’aide à la publication
Une fois que vous avez reçu le mail de la cellule édition confirmant que l’aide vous a été accordée :
1. Remplir la « Fiche de synthèse – Convention d’aide à la publication » et faire remplir par l’éditeur la « Convention d’aide à la publication ». Ces deux formulaires sont téléchargeables sur le site de l’IETT (rubrique « Ressources » dans la section « Pratique », en bas de la page d’accueil : https://iett.univ-lyon3.fr/ressources) et sur le carnet Hypothèses de l’IETT (onglet « Ressources » : https://iett.hypotheses.org/ressources).
2. Une fois les deux documents remplis, les transférer, avec le devis détaillé, à Mathieu Soucher (mathieu.soucher@univ-lyon3.fr) et à Marie-Alice Virolleaud (marie-alice.virolleaud@univ-lyon3.fr) en mettant Julie Sylvestre (julie.sylvestre@univ-lyon3.fr) et la direction de l’IETT (direction.iett@univ-lyon3.fr) en copie.
3. Le service des conventions traite le dossier et revient vers vous en cas de problème. En l’absence de retour de leur part, ne pas hésiter à les relancer au bout de quelques semaines pour vérifier l’état d’avancement du dossier.
4. Le service des conventions vous retourne la convention définitive pour signature par les deux parties (éditeur et université).

Etape 2 B : Création d’un fournisseur
1. En parallèle de la mise en place de la convention, voir avec Julie Sylvestre (julie.sylvestre@univ-lyon3.fr) si l’éditeur est déjà enregistré dans la base SIFAC (où tout éditeur doit être enregistré pour pouvoir être payé). S’il n’y est pas, 2 cas de figure :
a. L’éditeur est un éditeur français : récupérer la fiche « Création ou modification d’un fournisseur extérieur – personne morale » auprès de Julie Sylvestre et la faire remplir par l’éditeur. Une fois la fiche remplie, la renvoyer à Julie accompagnée du RIB de l’éditeur et du devis détaillé.
b. L’éditeur est un éditeur étranger : récupérer la fiche « Création ou modification d’un fournisseur extérieur – personne morale » et la fiche « Attestation pour virement bancaire à l’international » auprès de Julie Sylvestre et faire remplir les deux par l’éditeur. Une fois ces deux documents remplis, les renvoyer à Julie avec le devis détaillé.
2. Julie transfère les documents au service Dépenses.

Etape 3 : Bon de commande et facturation
Une fois la convention signée par les deux parties et le fournisseur créé dans la base, Julie Sylvestre saisit le bon de commande et en informe la personne ayant déposé la demande d’aide. Celle-ci en informe alors l’éditeur, qui peut déposer sa facture sur Chorus Pro.
[bookmark: _GoBack]NB : l’émission du bon de commande et de la facture ne se fait en général qu’une fois l’ouvrage paru et les exemplaires témoins parvenus à l’université.
